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Nc°36/1971 h ARRETE 

    

LÉ PREFPET DE LA RÉGION DE PROVINCE, COTE-D'AZUR, 
- PREFST DES BOUCHES-DU-RHÔNE , 

: COMHANDEUR D£ LA LEGTON D'HONRÈUR, | 

VU 12 Joi du 19 Décembre 1917, modifiée et complétée, 
relative aux établissements dangereux, insalubres. ou ineommodes, 

VU lé décret n° 53-578 du 20 Haïi 1955, modifié, portant 
‘réglementation ét nomenclature des établissements précités, 

VU la demande présentée par la 5, A, MOHAUX Dë PROVENCE" 
è CHATEAUNEUR-LES-HARTIGQUES à l'effet d'être aütorigée à installer 
à L'adresse sus indiquée, une usine de construction de fours à 
chaux et traitement. de 1ä chaux, = 

. VU Les plans de l'établissement projété ét-des lieux 
environnants, aies 

VU l'avis de M. 1e.Sous-Préfet, Directeur Départemental 
de 1l& Protection Civile en date du À Mai 1971, ï 

VU L'avis de M; l'Inspecteur Départementel des Services 
d'Incendie en daté du 13 Mai A9Tt, 

VU l'avis de à, Le Directeur Régional du Travail et de 
l'Emploi, Chef du Service d'Iñspection des Etablissements Classés 
en. -date dut4 Juin 1971, 

VU l'avis de M. le Directeur Départ emental de 1'Eouipe- 
ment en date du 29 Juin 1971, 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de L'Action 
Sanitaire et Sociale en date du 15 Juillet 1971 3. 

VU 1e procès-verbal de l'enquête de commodo et incommoéo 
à laguelle .ce projet à été soumis et l'avis.du corinissaire- enquêteur 
en date du 15 Juillet 1971, 

VU l'avis de M, le Sous-Préfet d'AIX-EN-PROVÈNCE en 
date du 26 Juillet. 1971, 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date 
du 15 Septembre 1971, 

€ 
# 

VU l'avis de M, l'Ingénieur en Chef des Mines en date 
du 6. Janvier 1972, 

ses
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SUR la proposition de M. le Secrétaire Général des 
BOUCHSS-DU-RHONE, 

  

  

La 5.4. "CHAUX DE PROVENCE" est autorisée à ouvrir à 
CHATEAUNEUF-LES-MARTIGUES, une usine de construction de fours à 
chaux et de traitement de la chaux, 

ARTICLE 2, 

+ Cette usine comprendra essentiellement les installations 
suivantes ‘+ ° 

- 2 fours à chaux d'une capecité unitaire de 300 t/jour, 

_ des Stations de broyage et de criblage, 

- des silos de stockage avec leurs engins de transfert, 

- des silos de stockage avec reprise par camions, 

— 1 dépôt @e fuel-oil léger d'une capacité de 15 m3, 

— 1 dépôt dé 540 m3 de fuel-oil lourd n° ?, 

- des locaux et ateliers annexes (magasins, bureaux, chaufferies, 
EtCe..)e 

Ces installations devront être situées et disposées 
conformément aux plans d'ensemble. et notices suivants, produits, par 
le pétitionnaire : 

- plan n° PR 4-2 âu 1/200° 
_- plan n° ‘PR 2-1 au 1/20009 
— notice du 5 Juillet 1971. 

Toute nodification dans l'état des ‘lieux, non prévue 
sur les plans ci-dessus désignés, devra faire l'objet @'une 
nouvelle demande d'autorisation, 

k 

ARTICLE 3. 

Cet établissement, qui est rangé dans la 2ème classe 
des établissements dangereux, insalubres ou incommodes, devra 
être rigoureusenent conforme aux prescriptions ci-annexées des 
arrêtés-type n° 125 et 255 rendues aprlicables dans les BOUCHES. 
DU-RHONE par l'arrêté préfectoral du 29 Février 1968, 

‘À ces prescriptions, s'ajoutent les mesures ci-après : 

  

19) La sortie des camions sur le chemin communal de 1a 
Carreire Grand Vallon au Quartier de. la Mèce est interdite. 

29) Lé problème des accès et dessertes de l'usine par 
les véhicules devra être réglé a accord avec le Directeur 
Départemental de 1l' uipenent, Cité À Administrative, 7, Avenue 
Général Leclere, MARETLLE, dans le caûre du permis de construire, 
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3°) Les halls de stockage et ies appareils Ce manuten- 

tion devront être construits et exploités de façon à éviter les 
envois de poussières.susceptibles d'incommoder le voisinage, 

DS 49) Les cireuiations à l'intéieur de l'usine, les : 
pistes et- voies d'accès uevront être mainvehues én constant état 
de propreté au moyen d'un matériel suffisamment puissant, 

- La chaux en vrac, ne pourra être chargée que sur des 
véhicules pourvus d'un équipement approprié empêchant les envols 
en cours de route (citernes, conteneurs, bâches, ete...), 

: 5°) Toutes les installations susceptibles d'émettre 
des poussières, (Fours, broyage, criblage, rupture. de charge, ete.) 
devront être pourvues de dispositifs de captage et de dépoussièrege 
conçus de telle sorte que la teneur en poussière des gez ou @e 
l'air, rejetés dans l'atnosphère, en fonctionnement normal. ne 
dépasse pas 0,150 grammes par M3 normal, 

  
  

69) Le dispersion dans l'atmosphère des gaz ou de l'air 
après dépoussièrage devra être faite par 1e moyen de cheminées, 
calculées en suivant les termes de l'instruction au 13 4oût 1971, 
publiée dans le Journal Officiel du 27 Octobre 1971, relative à la 
‘construction des cheminées dans le cas des installations émettant 
des poussières fines, en prenant le chiffre de 0,06 me/Nu3, comme 
taux de concentration maximale en poussières admissibles, au niveer 
du sol (Cn). 

7°) Les quantités de poussières émises par les cheminées 
devront être contrôlées &e façon continue, Les résultats des 
contrôles devront être tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Etablissements Classés pendant une durée minimale d'un an. Des 
contrôles pondéraux devront être effectués au moins une fois par 
en, Par un organisme agréf par Le Ministre Délégué auprès du 
Premier Ministre chargé de la protection de la. Nature et de 
l'Environnement, au moyen d'un prélèvement d'une durée minimale 
de 1 heure. Pour permettre cès contrôles, des. dispositife 

‘obturables, comiodémeñt accessibles, devront Être prévus sur chaqu. 
cheminée. 

  

8°) Des mesures de retombées de poussières devront êtro 
effectuées au moyen d'appareils dont 1e nombre et l'implantation 
devront être déterminés en accord: avec l'Inspecteur des Htablisse… 
nents Classés, 

  

ë 
é 

9°) Des documents où figureront les principaux renseisr. 
ments concernent 1e fonctionnement de l'usine devront ât : 
tenus et laissés à la disposition de l'Inspecteur des Et 
Classés. ee ‘ 
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- 100) Toutes les installations devront être aménagée 
exploitées de telle sorte que leur fonctionnement ne puisse pa 
créer une gêne pour Le voisinage ,- D ons - 

  

11°) Le réservoir aérien de 540 n3, servant eu stockage. 
dé fuel-oil n° 2, de-point d'éclair supérieur à 100*, devra être 
placé dans une cuvette'de rétention étanche, d'une capacité égale 
à.celle du réservoir, L'exploitation. de. ce réservoir devra être 
Faite suivant les rèkles de L'art, 

o../ 00 
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Le . 120} Le: dépôt de 15 m5, servant au stockage du fuel- 

oil léger, devra être conforme aux prescriptions ci nnexées de 

L'arrêté-type n°255 renu applicable des les BOUCHES-DU-RHOKE, 

par. l'arrêté préfector An 29 Février 1078, 

    

é'incendie de 100 m/m conforme à 1a 132) Un potéau 
2/3, Gevra être installé à proximité du norme française 5, 6 1 

magasin-ateliere 

Les moyens mobiles de lutte contre l'incendie devront 

Être déterminés en accord avec l'Inspecteur des Services Încen 

lors de L'examen du dossier de permis de construire: 

  

ARTICLE 4 

| L'exploitant devra, en outre, se conformer aux 
dispositions : 

a) du Livre IE âu Code du Travail sur l'hygiène et la 

sécurité des travailleurs. 

b) du décret du 10 Juillet 191% sur les mesures générale. 
de protection et de salubrité applicables dans tous les étaäblisse 

ments industriels ou cormerciaux, 

c) du décret äu î4 Novembre 1962 sur la protection des 
travailleurs dans les étsblissements qui mettent en oeuvre des 

courants électriques. : 

QE 5. 

  

L'établissement sera sounis.à la surveillance de Ia 
Police, de l'Inspection des Services d'Inrendie et de Secours 
l'Inspection Ces Établissements Classés et de l'Inspection du 

Travail. Il sere tenu à l'exécution de toutes mesures que 

l'Administration jugerait ultérieurement nécessaire d'ordonner 
&ans L'intérêt de la sécurité et de La salubrité publiques, 

ANTICLE 6. 

Ën cas d'infraction à l'une des dispositions qui 

précèdent, la présente autorisation pourra être suspendue sens 

préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par 1a° 

tribunaux compétents, 

Sauf Le cas de: force majeure cette autorisation perdra 
sa validité si L'établissement n'est pas ouvert dans un délai. Ge 
deux ans à dater de la notification du présent arrêté ou s'il 
n'est pas exploité pendant deux années consécutives: 

ARTICLE Te 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant 
&e demander le permis de construire ou toutes autorisations 
administratives prévues par les textes autres que la ioi du 
19 Décembre 19174 

  

. Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège 
‘de l'exploitation, à La disposition d rité Ua 
contrôler l'exécution. 

5 
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ARTICLE 8. 

Les droits des tiers sont et G:meurent expressément 
réservés. 

ARTIOUE 9. 
Me le Secrétaire Général des BOUCHSS-DU-RHONE, M; le 

Sous Préfet G'AIX-EN-PRO ENCE, M, le Sous-Préfet, Directeur 
sental de ia Protection Civile, li, le Maire de CHATE 
TTGUES, 1, le Directeur Régional du Travail et de L'Emx 

Chef du Service d'Inspection des Etablissements Classés, M, 1! 
génieur en Chef des lines, M. l'inspecteur Départenental des 
Services d'Incendie et toutes autorités de Police et de Gendarmerie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié et affiché conformément aux 
dispositions de l'article 16 du éécret n° 64-303 du 1er Avril 1964. 

    

  

    

    

     

  

MARSETLLE, le 51 Janvier 19: 

POUR LE 
LE SÉCRÉTATE 

  

As NICOULAUD 

Copie conforne transmise à : 

— M4 le Maire de CHATEAUNEUF-LES-MARTICUE 

"aux fins utires'" 

  

— M, le Sous-Préfet d'ATX-EN-PROVEN 

— M, le Sous-Préfet, Directeur Départenental 
de la Protection Civile, 

— M, l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie 
et de Secours 

- M, l'Ingénieur en Chef des Mines 

— M, le Directeur Régional du Travail et de l'émploi 

"pour leur information!" 

PCUR LE PREBET 

Le Chef de Burea 

    

 




